
ERDRE-SEVREERDRE-SEVRE
AVIS A LA BATELLERIE

ORIGINE : Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Transports et Risques

EMPLACEMENT : Commune de Nantes

FAIT A SIGNALER : ANNULATION DU FEU D’ARTIFICE A NANTES
Suppression des interdictions de navigation et de 
stationnement dans le bassin et le tunnel Saint-Félix

DATE : Lundi 13 et mardi 14 juillet 2026

Les usagers de l’Erdre sont informés que le feu d’artifice de Nantes du 13 juillet 2026 est annulé.
L’autorisation de naviguer dans le tunnel et dans le bassin Saint-Félix est   donc   rétablie   entre le 13 juillet 2026 à 
7h00 et le 14 juillet 2026 à 7h00., l’écluse sera ouverte.
De même le stationnement sera autorisé dans le bassin Saint-Félix au droit de l’écluse Saint-Félix.

Le 10 juillet 2026
Pour le directeur départemental des
territoires et de la mer
L’adjointe  au  chef  de  l’unité  sécurité  des  
transports

Catherine KEREVER
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